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(54) Embout de suspension de latte avec cache agrafe

(57) L'invention concerne un embout de suspension
d'au moins une latte de sommier sur un longeron du ca-
dre dudit sommier, comportant dans sa partie inférieure
une embase en forme de L inversé présentant une paroi
de support horizontale destinée à reposer sur la face
supérieure dudit longeron et une paroi de fixation verti-
cale destinée à être en appui contre une face latérale
dudit longeron et à être fixée à ce dernier par des

moyens de fixation tels que des agrafes, clous, rivets,
pointes ou analogues, et comportant en outre un cache
agrafe amovible fixé sur ladite paroi de fixation par des
moyens de retenue, caractérisé par le fait que les
moyens de retenue comportent des moyens d'accro-
chage de la partie supérieure du cache agrafe sur l'em-
base, et ledit cache agrafe présente dans sa zone infé-
rieure un parement de pourtour recouvrant au moins en
partie la face inférieure de la paroi de fixation.
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine de la literie et
notamment des dispositifs de suspension des lattes
d'un sommier à lattes.
[0002] Elle concerne plus précisément un embout de
suspension d'au moins une latte de sommier sur un lon-
geron du cadre dudit sommier, comportant dans sa par-
tie inférieure une embase en forme de L inversé présen-
tant une paroi de support horizontale destinée à reposer
sur la face supérieure dudit longeron et une paroi de
fixation verticale destinée à être en appui contre une fa-
ce latérale dudit longeron et à être fixée à ce dernier par
des moyens de fixation tels que des agrafes, clous, ri-
vets, pointes ou analogues, et comportant en outre un
cache agrafe amovible fixé sur ladite paroi de fixation
par des moyens de retenue.
[0003] Ces embouts sont réalisés en un matériau du
type élastomère ou thermoplastique et présentent des
moyens de suspension et d'encastrement des extrémi-
tés de lattes au-dessus de l'embase.
[0004] En général, les embases présentent sur les fa-
ces externes de la paroi de fixation une cavité dans la-
quelle logent les parties visibles des moyens de fixation,
notamment des agrafes.
[0005] Pour des raisons esthétiques, on couvre la fa-
ce visible de la paroi de fixation par un cache agrafe afin
que les agrafes soient invisibles. En général, le cache
agrafe est réalisé sous la forme d'une platine qui s'en-
castre dans la cavité débouchant sur la face externe de
la paroi de fixation. Il est donc nécessaire d'avoir des
outils spéciaux pour ôter ce cache agrafe, du fait qu'il
vient à fleur du pourtour de ladite cavité. De plus, cette
manière de fixer le cache agrafe oblige la paroi de fixa-
tion à avoir une épaisseur de paroi importante qui n'est
pas justifiée par la fonction de fixation.
[0006] L'état de la technique est également illustré
par EP 0 761 138 qui montre un cache agrafe , sous la
forme d'une platine, qui comporte sur sa face interne
des tétons destinés à coopérer avec des orifices ména-
gés dans la face externe de la paroi de fixation de l'em-
bout. Cette platine présente également sur sa face in-
terne des logements pour accueillir les têtes des vis de
fixation de l'embout. Cette platine a donc aussi une
épaisseur de paroi importante.
[0007] Le but de l'invention est de proposer un em-
bout de latte tel que mentionné dans l'introduction qui
soit facile à installer ou démonter.
[0008] L'invention atteint son but par le fait que les
moyens de retenue comportent des moyens d'accro-
chage de la partie supérieure du cache agrafe sur l'em-
base, et ledit cache agrafe présente dans sa zone infé-
rieure un parement de pourtour recouvrant au moins en
partie la face inférieure de la paroi de fixation.
[0009] Le cache agrafe se présente ainsi sous la for-
me d'un capuchon qui comporte des moyens d'accro-
chage à l'embase dans sa zone supérieure.
[0010] Le fait d'agripper manuellement le parement

de pourtour permet d'enlever le cache agrafe soit par
translation, soit pas pivotement autour des moyens
d'accrochage.
[0011] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, les moyens d'accrochage comportent au moins
une languette horizontale formée sur le bord supérieur
du cache agrafe et destinée à loger par coulissement
dans un logement complémentaire formé dans la paroi
de support.
[0012] Cette disposition permet le montage ou le dé-
montage par coulissement.
[0013] La languette présente de préférence à son ex-
trémité libre un clip destiné à coopérer avec un épaule-
ment prévu dans une paroi délimitant le logement.
[0014] Selon un deuxième mode de réalisation de l'in-
vention, les moyens d'accrochage comportent un élé-
ment mâle qui s'étend dans le prolongement de la paroi
de fixation au-dessus de la paroi de support et une fente
ménagée en correspondance dans un retour horizontal
formé sur le bord supérieur du cache agrafe.
[0015] Cet disposition permet le montage ou le dé-
montage du cache agrafe par pivotement du cache
agrafe.
[0016] L'élément mâle comporte avantageusement
des protubérances destinées à coopérer avec les re-
bords externes de la fente.
[0017] Ces protubérances assurent positivement le
maintien du cache agrafe sur l'embase.
[0018] Selon un troisième mode de réalisation de l'in-
vention, les moyens d'accrochage comportent un cro-
chet formé dans la zone supérieure du cache agrafe et
destiné à coopérer avec une nervure dirigée vers le haut
et formée dans le prolongement de la paroi de liaison,
le parement de pourtour se présentant également sous
la forme d'un crochet dont l'extrémité est susceptible de
pénétrer dans une rainure ménagée dans la face infé-
rieure de la paroi de fixation, ledit cache agrafe étant
élastiquement déformable.
[0019] Le cache agrafe présente avantageusement
dans sa zone supérieure et dans sa zone inférieure une
fenêtre pour faciliter sa déformation élastique.
[0020] De manière avantageuse le cache agrafe est
symétrique par rapport à un plan médian horizontal.
[0021] Selon un quatrième mode de réalisation de l'in-
vention, les moyens d'accrochage comportent une lan-
guette sensiblement horizontale élastiquement défor-
mable qui s'étend sur le bord supérieur du cache agrafe,
ladite languette présentant à son extrémité un crochet
destiné à coopérer avec le bord externe de la paroi de
support, et le parement de pourtour se présente au
moins en partie sous la forme d'un crochet dont l'extré-
mité est susceptible de pénétrer dans une rainure mé-
nagère dans la face inférieure de la paroi de fixation.
[0022] Selon une variante du troisième mode de réa-
lisation de l'invention, le parement de pourtour est muni
d'une bande flexible qui présente un pion coopérant
avec un orifice ménagé dans la paroi de fixation, ladite
languette étant destinée à loger dans une rainure mé-
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nagée sur la face interne de la paroi de fixation.
[0023] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d'exemple non limitatif et en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'un
embout de suspension de lattes selon un premier
mode de réalisation de l'invention ;
la figure 2 est une vue en coupe selon le plan mé-
dian II II de la figure 1 ;
la figure 3 est une vue en coupe selon le plan mé-
dian II II, qui montre le cache agrafe en position
montée ;
la figure 4 est une vue en perspective d'un embout
de suspension selon un deuxième mode de réali-
sation de l'invention, avec son cache agrafe à l'état
monté ;
la figure 5 est une vue en coupe et en éclaté selon
le plan médian V V de la figure 4 ;
la figure 6 est une vue en coupe selon le plan mé-
dian V V de la figure 4 ;
la figure 7 est une perspective et éclatée d'un em-
bout de suspension selon un troisième mode de
réalisation de l'invention ;
la figure 8 est une vue en coupe selon le plan mé-
dian VIII VIII de la figure 7 ;
la figure 9 est une vue en coupe selon le plan mé-
dian VIII VIII de l'embout, à l'état monté, selon le
troisième mode de réalisation de l'invention ;
la figure 10 est une perspective éclatée d'un embout
de suspension selon un quatrième mode de réali-
sation de l'invention ;
la figure 11 est une vue en coupe selon le plan mé-
dian XI XI de la figure 10 ;
la figure 12 est une vue en coupe selon le plan mé-
dian XI XI de l'embout de la figure 10, le cache agra-
fe étant à l'état monté ;
la figure 13 est une coupe selon un plan latéral ré-
férencé XIII XIII sur la figure 10, parallèle au plan
médian, le cache agrafe étant à l'état monté ;
la figure 14 est une perspective d'une variante de
réalisation du cache agrafe selon le troisième mode
de réalisation de l'embout ;
la figure 15 est une coupe qui montre le cache agra-
fe de la figure 14 prémonté sur un embout ; et
la figure 16 est une coupe selon un plan médian
d'un embout de suspension sur lequel le cache
agrafe visible sur la figure 14 est monté.

[0024] Les dessins montrent un embout de suspen-
sion d'un ensemble bi-lattes, portant la référence géné-
rale 1, qui présente une section supérieure 2 ayant deux
logements 3a et 3b destinés à recevoir les extrémités
respectives de deux lattes parallèles, une section mé-
diane 4 ayant des moyens de suspension, sous forme
par exemple de deux manchons 5a et 5b cylindriques
d'axes parallèles aux lattes à supporter, et une section

inférieure en L inversé et qui constitue l'embase 6.
[0025] L'embase présente une paroi horizontale, dite
paroi de support 7, destinée à reposer sur la face supé-
rieure d'un longeron de cadre de sommier, non repré-
senté sur les dessins, et une paroi verticale, dite paroi
de fixation 8, destinée à être disposée contre une face
latérale, de préférence la face interne, dudit longeron,
et fixée à ce dernier par des agrafes, rivets, pointes ou
analogues.
[0026] L'embout 1 décrit ci-dessus est de préférence
réalisé en un seul bloc par moulage d'un matériau élas-
tomère ou thermoplastique ou multimatière rigide pour
la paroi 7, souple pour les partie 4 et 2.
[0027] La paroi de support 7 présente entre les zones
inférieures des manchons 5a et 5b une face supérieure
9 sensiblement horizontale.
[0028] La face externe 10 de la paroi de fixation 8 est
recouverte par une cache agrafe, portant la référence
générale 11, réalisé de manière séparée de l'embout 1,
et qui présente dans sa partie supérieure des moyens
d'accrochage 12 sur l'embase 6, et dans sa zone infé-
rieure un parement de pourtour 13 qui vient recouvrir au
moins en partie la face inférieure 14 de la paroi de fixa-
tion 8.
[0029] Le cache agrafe 12 présente essentiellement
un corps 15 sous forme d'une plaque verticale mince
dont le contour est adapté au contour de la paroi de fixa-
tion 8, au moins dans sa partie inférieure, et dont la sur-
face interne épouse sensiblement la surface externe de
la paroi de fixation 8, tout en ménageant un jeu ou in-
terstice dans les zone de la paroi de fixation destinées
à recouvrir des moyens de fixation sur le longeron du
sommier.
[0030] Ce cache agrafe peut être réalisé en un maté-
riau identique à, ou différent de celui de l'embout 1. Il
peut notamment être réalisé en matériaux polymère ri-
gide ou semi-rigide, ou en tout autre matériau, tel que
le bois ou le métal.
[0031] Le fait que le cache agrafe 11 comporte un pa-
rement de pourtour 13, il peut être mis en place sur l'em-
base 6 sans outil spécial, et il peut également être en-
levé facilement. Il se présente ainsi sous la forme d'un
capuchon que l'on met en place sur l'embase 6 soit par
translation, soit par pivotement autour des moyens d'ac-
crochage 12 préalablement positionnés sur l'embase 6.
[0032] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention montré sur les figures 1 à 3, l'embase 6 présente
au-dessus de la paroi de support 7, une paroi supplé-
mentaire 20 qui délimite avec la paroi de support 7 une
fente 21 dans laquelle vient se positionner, par coulis-
sement, une languette horizontale 22 formée sur le bord
supérieur du corps 15 perpendiculairement à ce dernier
et dont la section est adaptée à celle de la fente 21. Cet-
te languette 22 a une longueur légèrement supérieure
à celle de la paroi supplémentaire 20, qui elle a une lon-
gueur inférieure à celle de la paroi de support 7. L'ex-
trémité libre de la languette se présente sous la forme
d'un coin avec un clip latéral 23 qui vient loger derrière
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la face interne de la paroi supplémentaire 20, immobili-
sant ainsi la languette 22 dans la fente 21. Ce clip 23
pourrait éventuellement coopérer avec un épaulement
prévu dans une paroi délimitant la fente 21.
[0033] Selon un deuxième mode de réalisation de l'in-
vention montré sur les figures 4 à 6, le cache agrafe 11
présente dans sa zone supérieure un retour 30 perpen-
diculaire au corps 15 qui présente une fente 31 débou-
chant sur le dessus du retour 30 et sur la face externe
du cache agrafe 11. L'embase 6 présente dans le pro-
longement de la paroi de fixation 8 au-dessus de la face
supérieure de la paroi de support 7 un élément mâle 32
destiné à être introduit dans la fente 31. Cet élément
mâle 32 comporte des protubérances ou clips 33 et 34
qui viennent se positionner respectivement sur le pour-
tour de la fente 31 au-dessus du retour 30 et au-dessus
de la face supérieure de la paroi de fixation 8, ainsi que
cela est visible sur la figure 6. Pour monter ce cache
agrafe 11, on introduit le clip 33 dans la fente 31 et on
fait pivoter le cache agrafe 11 autour d'un axe de pivo-
tement parallèle et voisin du clip 33 jusqu'à ce que le
deuxième clip 34 s'enclenche sur la face supérieure de
la paroi de fixation 8.
[0034] Les figures 7 à 9 montrent un troisième mode
de réalisation de l'invention. Le cache agrafe 11 est réa-
lisé de manière symétrique par rapport à un plan médian
horizontal et il comporte dans sa zone supérieure et
dans sa zone inférieure des crochets référencés res-
pectivement 40 et 41 qui coopèrent avec des nervures
42 et 43 de l'embase 6. La nervure 42 dirigée vers le
haut est formée dans le prolongement de la paroi de
fixation 8, tandis que la nervure 43 est réalisée par le
bord inférieur de la paroi latérale 8, ce bord présentant
une rainure 44 ménagée sur la face interne du corps 8
dans laquelle vient loger l'extrémité du crochet 41. Dans
ce troisième mode de réalisation, le cache agrafe 11 est
réalisé dans un matériau élastiquement déformable.
Pour faciliter la déformation élastique du cache agrafe
11, ce dernier présente dans sa zone supérieure et dans
sa zone inférieure des fenêtres 45 et 46. Pour monter
le cache agrafe 11 sur l'embout 1, on positionne l'un des
crochets 40 et 41 sur la nervure correspondante 42 et
43 et on bascule le cache agrafe 11 autour de ce point,
l'autre crochet passant par dessus la deuxième nervure
par déformation élastique.
[0035] Les figures 10 à 13 montrent un quatrième mo-
de de réalisation de l'invention, qui diffère du premier
mode de réalisation par le fait que la paroi supplémen-
taire 20 n'existe pas et la languette 22 est remplacée
par une languette 50 élastiquement déformable qui
s'étend au-dessus de la paroi de support 7. Cette lan-
guette comporte à son extrémité libre un crochet 51 qui
vient en appui contre la face externe de la paroi de sup-
port 7. La paroi de parement 13 comporte en outre une
pluralité de crochet 52a, 52b qui viennent loger dans des
cavités 53a et 53b ménagées dans la face interne de la
paroi de fixation 8 au voisinage de son bord inférieur.
[0036] Les figures 14 à 16 montrent une variante du

troisième mode de réalisation de l'invention. Le cache
agrafe 11 comporte dans sa zone supérieure un crochet
40 qui coopère avec une nervure 42, dirigée vers le haut
et formée dans le prolongement de la paroi de fixation
8. Ce cache agrafe est réalisé par moulage d'un maté-
riau de type élastomère ou thermoplastique et la plaque
15 présente du côté opposé au crochet 40 une bande
flexible 60 venue du moulage qui présente à son extré-
mité libre un pion 61 destiné à loger dans un orifice 62
de la paroi de fixation 8. La paroi de fixation 8 présente
sur sa face interne une rainure qui s'étend entre l'orifice
62 et le bord inférieur 14 de la plaque 15 et qui est des-
tiné à loger la bande 60.
[0037] Le cache agrafe 11 peut ainsi être solidarisé à
l'embout 1 avant le montage de ce dernier sur le longe-
ron du sommier, ainsi que cela est montré sur la figure
15. Après fixation de la paroi de fixation 8 sur le longe-
ron, on fait pivoter la plaque 15 autour de la face infé-
rieure de la paroi de fixation et on met en place le crochet
40 sur la nervure 42. La jonction contre la bande 60 et
la plaque 15 remplace ainsi le crochet inférieur 41 du
deuxième mode de réalisation de l'invention montré sur
les figures 7 à 9.
[0038] Le cache agrafe 11 étant réalisé en un pièce
séparable de l'embase 6, il est possible de réaliser ces
deux pièces dans des matériaux différents, ou dans des
matériaux ayant des couleurs différentes.
[0039] Il est possible de réaliser l'ensemble en tech-
nique bi ou multimatière qui sont des surmoulages di-
rects ou des comoulages de matières plastiques ou
élastomères différents ou/et de couleurs différents.

Revendications

1. Embout de suspension d'au moins une latte de
sommier sur un longeron du cadre dudit sommier,
comportant dans sa partie inférieure une embase
(6) en forme de L inversé présentant une paroi de
support (7) horizontale destinée à reposer sur la fa-
ce supérieure dudit longeron et une paroi de fixation
(8) verticale destinée à être en appui contre une fa-
ce latérale dudit longeron et à être fixée à ce dernier
par des moyens de fixation tels que des agrafes,
clous, rivets, pointes ou analogues, et comportant
en outre un cache agrafe (11) amovible fixé sur la-
dite paroi de fixation (8) par des moyens de retenue,
caractérisé par le fait que les moyens de retenue
comportent des moyens d'accrochage (12) de la
partie supérieure du cache agrafe sur l'embase (6),
et ledit cache agrafe présente dans sa zone infé-
rieure un parement de pourtour (13) recouvrant au
moins en partie la face inférieure de la paroi de fixa-
tion.

2. Embout selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens d'accrochage comportent au
moins une languette horizontale (22) formée sur le
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bord supérieur du cache agrafe (11) et destinée à
loger par coulissement dans un logement complé-
mentaire (21) formé dans la paroi de support.

3. Embout selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que ladite languette (22) présente à son ex-
trémité libre un clip (23) destiné à coopérer avec un
épaulement prévu dans une paroi délimitant le lo-
gement (21).

4. Embout selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens d'accrochage comportent un
élément mâle (32) qui s'étend dans le prolongement
de la paroi de fixation (8) au-dessus de la paroi de
support (7) et une fente (31) ménagée en corres-
pondance dans un retour horizontal (30) formé sur
le bord supérieur du cache agrafe.

5. Embout selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que l'élément mâle (32) comporte des protu-
bérances (33, 34) destinées à coopérer avec les re-
bords de la fente.

6. Embout selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens d'accrochage comportent un
crochet (40) formé dans la zone supérieure du ca-
che agrafe destiné à coopérer avec une nervure
(42) dirigée vers le haut et formée dans le prolon-
gement de la paroi de fixation (8), le parement de
pourtour (13) se présentant également sous la for-
me d'un crochet (41) dont l'extrémité est suscepti-
ble de pénétrer dans une rainure (44) ménagée
dans la face inférieure (14) de la paroi de fixation
(8), ledit cache agrafe étant élastiquement défor-
mable.

7. Embout selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le cache agrafe présente dans sa zone
supérieure et dans sa zone inférieure une fenêtre
(45, 46) pour faciliter sa déformation élastique.

8. Embout selon l'une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé par le fait que le cache agrafe est symé-
trique par rapport à un plan médian horizontal.

9. Embout selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens d'accrochage comportent
une languette (50) sensiblement horizontale élasti-
quement déformable qui s'étend sur le bord supé-
rieur du cache agrafe, ladite languette présentant à
son extrémité un crochet (51) destiné à coopérer
avec le bord externe de la paroi de support, et le
parement de pourtour (13) se présente au moins en
partie sous la forme d'un crochet (52a, 52b) dont
l'extrémité est susceptible de pénétrer dans une rai-
nure (53a, 53b) ménagée dans la face inférieure
(14) de la paroi de fixation (8).

10. Embout selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le parement de pourtour (13) est muni
d'une bande flexible (60) qui présente un pion (61)
coopérant avec un orifice (62) ménagé dans la paroi
de fixation (8), ladite languette étant destinée à lo-
ger dans une rainure ménagée sur la face interne
de la paroi de fixation (8).
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